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  Projet de rapport 
 
 

  Vice-Président et Rapporteur : Franz Xaver Perrez (Suisse) 
 
 

 I. Organisation de la session 
 
 

 A. Ouverture et durée de la session 
 
 

1. Le Forum des Nations Unies sur les forêts a tenu sa sixième session au Siège 
de l’Organisation des Nations Unies le 27 mai 2005 et du 13 au 24 février 2006. Le 
Forum a tenu ___ séances plénières (1re à __e) et ses deux groupes de travail ont 
tenu un certain nombre de séances officieuses. 

2. La session a été ouverte par le Secrétaire général adjoint aux affaires 
économiques et sociales. 
 
 

 B. Participation 
 
 

3. Conformément au paragraphe 4 de la résolution 2000/35 du Conseil 
économique et social, le Forum se compose de tous les États Membres de 
l’Organisation des Nations Unies et des membres des institutions spécialisées, 
chacun participant pleinement et sur un pied d’égalité. Les représentants des États 
ci-après ont participé à la session : 

 [À compléter] 

4. Les bureaux et organes de l’ONU ci-après étaient représentés : 

 [À compléter] 

5. Les institutions spécialisées ci-après étaient représentées : 

 [À compléter] 



 

2 0624877f.doc 
 

E/CN.18/2006/L.1  

6. Les organisations intergouvernementales ci-après étaient représentées : 

 [À compléter] 

7. Les organisations non gouvernementales ci-après étaient représentées : 

 [À compléter] 
 
 

 C. Élection du Bureau 
 
 

8. À sa 1re séance, le 27 mai, le Forum a élu les membres du Bureau suivants 
pour sa sixième session : 

Vice-Présidents : 
 Tono Kruzic (Croatie) 
 Franz Xaver Perrez (Suisse) 

9. À sa 2e séance, le 13 février, le Forum a élu par acclamation les membres du 
Bureau suivants : 

Président : 
 Judith Mbula Bahemuka (Kenya) 

Vice-Présidents : 
 Majdi Ramadan (Liban) 
 José Antonio Doig (Pérou) 

10. À la même séance, il a été décidé que Franz Xaver Perrez (Suisse) assumerait 
aussi les fonctions de rapporteur. 
 
 

 D. Ordre du jour et organisation des travaux 
 
 

11. À sa 2e séance, le 13 février, le Forum a adopté son ordre du jour provisoire, 
qui figure dans le document E/CN.18/2006/1. Cet ordre du jour était libellé comme 
suit : 

 1. Élection des membres du Bureau. 

 2. Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation. 

 3. Application de la décision 5/2 de la cinquième session du Forum des 
Nations Unies sur les forêts. 

 4. Dates et lieu de la septième session du Forum. 

 5. Ordre du jour provisoire de la septième session du Forum. 

 6. Adoption du rapport du Forum sur les travaux de sa sixième session. 

12. À la même séance, le Forum a approuvé l’organisation des travaux, telle 
qu’elle était présentée dans un document non officiel. 
 
 

 E. Documentation 
 
 

[À compléter] 
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 F. Constitution des groupes de travail 
et désignation de leurs présidents 
 
 

13. À sa 2e séance, le 13 février, le Forum a créé deux groupes de travail. Sur 
proposition du Président, le point 3 de l’ordre du jour intitulé « Application de la 
décision 5/2 de la cinquième session du Forum des Nations Unies sur les forêts » a 
été attribué aux deux groupes de travail, qui seront présidés par les vice-présidents 
suivants : 

 a) Groupe de travail I, présidé par Franz Perrez (Suisse) et José Antonio 
Doig (Pérou); 

 b) Groupe de travail II, présidé par Majdi Ramadan (Liban) et Tono Kruzic 
(Croatie). 
 
 

 G. Accréditation d’organisations intergouvernementales 
 
 

14. À sa 2e séance, le 13 février, le Forum a décidé d’accréditer les trois 
organisations intergouvernementales suivantes : Commission des forêts d’Afrique 
centrale (COMIFAC), Secrétariat de la Communauté du Pacifique et Partenariat 
asiatique pour les forêts. 

 


